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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS no 1

DU ROEÉ

Question 1

Référence : HQD 1, doc. 1, p. 90, l. 17 à 21 :

« Les frais d’emprunts capitalisés (FEC) sont pris en compte dans l’analyse financière du PGEÉ 2005-2010. Les FEC sont ajoutés à l’analyse car les investissements ne sont mis en service qu’au 31 décembre de chaque année. Le calcul se fait sur une base mensualisée à un taux de 6,75 %, soit le taux moyen du coût en capital prospectif. »

1.1 Veuillez préciser ce que vous entendez par « les investissements ne sont mis en service qu’au 31 décembre de chaque année ».

1.2 Veuillez préciser quels sont les investissements du PGEÉ qui sont sujets à une capitalisation des frais d’emprunt.

1.3 Quel est le taux mensuel précis utilisé ?

1.4 Quel est le montant total des FEC pour l’actuel PGEÉ ?
Question 2

Référence : HQD 1, doc. 1, p. 92, tableau 5.1 ET p.93, tableau 5.2 :

2.1 Veuillez préciser, pour chacune des colonnes des tableaux, quelle est l’année de référence pour l’unité monétaire utilisée (dollars constants de 2003, par exemple).

